
Le  Conseil  de  Prud’hommes:
quand ? Pourquoi ? Comment le
saisir ?
Le Conseil de Prud’hommes, souvent appelé par certains le
Tribunal  des  Prud’hommes  est  une  juridiction  qui  est
compétente pour statuer sur les litiges opposant un salarié à
son employeur.

En cette période compliquée, du monde d’après, je pensais
qu’il était bon de revenir sur cette juridiction que certains
hésitent peut-être à saisir s’inquiétant de la durée de la
procédure, de son coût ou encore tout simplement de l’utilité
de la saisine (le “est-ce que cela en vaut bien la peine ou le
jeu en vaut-il la chandelle ?).

A la fin de ce billet, le replay du Facebook direct sur le
Conseil de Prud’hommes qui a eu lieu sur la page Facebook du
Cabinet le 13 juillet 2020.

Quand  est-ce  que  l’on  peut  saisir  le
Conseil de Prud’hommes ?
Vous pouvez saisir le Conseil de Prud’hommes si vous avez un
litige avec votre employeur.

Par exemple, vous avez été licencié pour faute grave ou pour
cause  réelle  et  sérieuse  et  vous  souhaitez  contester  ce
licenciement que vous considérez comme injustifié.

Des heures supplémentaires n’ont pas été réglées par votre
employeur  et  ceci  malgré  de  nombreuses  demandes,  vous
souhaitez  qu’il  vous  les  paie.

Vous avez été engagé à plusieurs reprises par des contrats à
durée déterminée successifs, vous estimez que votre employeur
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aurait dû vous engager par un contrat à durée indéterminée,
vous souhaitez saisir le Conseil de Prud’hommes afin d’obtenir
une requalification.

Vous êtes autoentrepreneur, vous travaillez toujours pour la
même Société, vous devez respecter des consignes, vous avez
des horaires, vous souhaitez que votre qualité de salarié soit
reconnue, vous avez la possibilité de saisir la juridiction
prud’homale.

Cette liste n’est bien entendu pas exhaustive.

Vous pouvez lire également:

-Questions fréquentes sur le Conseil de Prud’hommes.

-Comment contester un licenciement abusif et à quel prix ?

 

Comment saisir le Conseil de Prud’hommes
?
Le Conseil de Prud’hommes se saisit par requête déposée au
greffe du Conseil de Prud’hommes en double exemplaires avec
les pièces. Vous devrez adresser un exemplaire de la requête
et des pièces en lettre AR à votre employeur.

Avant  de  saisir  le  Conseil  de  Prud’hommes,  il  convient
d’écrire une lettre à votre employeur afin de lui proposer le
règlement amiable du litige.

Vous pouvez lire aussi mon billet:

–Modèle de requête Prud’hommes

Est-ce  l’avocat  est  obligatoire  pour
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saisir le Conseil de Prud’hommes ?
L’avocat  n’est  pas  obligatoire  pour  saisir  le  Conseil  de
Prud’hommes: vous pouvez vous défendre seul ou assisté d’un
défenseur syndical.

Il est vivement conseillé de se faire assister soit par un
défenseur syndical ou par un avocat. Le droit du travail est
de  plus  en  plus  complexe,  la  loi  change  souvent,  la
jurisprudence  évolue  très  vite.

La complexité du droit du travail explique qu’il est compliqué
aujourd’hui de se défendre seul.

Mon  salaire  n’est  pas  payé,  je  suis
précaire, je n’ai pas mes documents de
rupture, comment puis je faire pour que
mon affaire soit rapidement examinée ?
Vous avez la possibilité de saisir le Conseil de Prud’hommes
en  référé  c’est-à-dire  en  urgence  si  aucune  contestation
sérieuse  n’existe  (aucun  problème  juridique  particulier  ou
débat sur le salaire dû), le juge des référés est celui de
l’évidence.

L’examen de votre dossier sera rapide, à Bordeaux, le Conseil
de Prud’hommes en référé examine le dossier dans les quinze
jours suivant le dépôt de votre requête.

Lire aussi:

–le référé devant le Conseil de Prud’hommes.

Comment se déroule la procédure devant le
Conseil de Prud’hommes ?
Elle se déroule la plupart du temps en trois étapes:
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–l’audience devant le Bureau de conciliation et orientation: à
cette  audience,  le  Conseil  de  Prud’hommes  essaiera  de
concilier  les  parties.  Un  PV  de  conciliation  pourra  être
signé, si tel n’est pas le cas, les parties passeront à la
deuxième étape

–la mise en état: une date de mise en état à l’audience de
conciliation sera fixée pour le défendeur généralement afin de
lui  permettre  de  répliquer  à  la  requête  du  demandeur  (le
salarié dans la majorité des cas). Puis différentes dates de
mises en état seront fixées durant lesquelles la juridiction
vérifiera si le dossier est prêt pour être examiné par le
conseil de prud’hommes.

–l’audience  de  jugement:  le  conseil  de  prud’hommes  après
plusieurs mises en état fixera le dossier pour que ce dernier
soit plaidé par les avocats ou exposés par les justiciables.

Lors de cette audience, le demandeur (son avocat) prendra la
parole  en  premier  afin  d’exposer  les  demandes  et  les
arguments.

Puis  le  défendeur,  généralement  l’employeur  par
l’intermédiaire  de  son  avocat  répliquera.

Le sentiment des salariés est souvent que l’employeur a eu la
parole  en  dernier  et  que  par  conséquent  il  aurait  eu  le
dernier  mot  et  que  les  conseillers  n’ont  retenu  que  son
argumentation.

Or,  après  l’audience,  les  conseillers  se  réunissent  et
examinent le dossier papier, en discute et ne statue pas sur
les dernières paroles.

Cette impression d’audience est normale, cependant il faut
être rassuré ce n’est qu’une impression et un sentiment.

La  parole  est  donnée  en  dernier  à  l’employeur,  c’est  la
procédure,  c’est  lui  qui  a  été  “mis  en  justice”,  il  est



défendeur  et  dans  le  cadre  d’une  action  en  justice  le
demandeur qui demande parle en premier et le défendeur qui se
défend répond.

Le  délibéré  (la  décision)  n’est  pas  donnée  le  jour  de
l’audience, l’affaire est mise en délibéré pour laisser le
temps au Conseil de Prud’hommes de réfléchir et de se réunir,
la décision est rendue un à 3 mois après l’audience.

La durée d’une procédure prud’homale à Bordeaux sans départage
est de 12 à 18 mois.

Vous pouvez lire:

-la nouvelle procédure devant le Conseil de Prud’hommes

J’ai entendu parlé de départage, qu’est
ce que cela signifie ?
Lorsque  les  conseillers  prud’homaux  lors  de  l’audience  de
jugement   ne  peuvent  pas  se  mettre  d’accord,  un  juge  du
Tribunal judiciaire est saisi, le juge départiteur afin de les
départager.

En effet, lors de l’audience de jugement, les conseillers sont
4: deux représentants des employeurs et deux représentants des
salariés.

Lorsque les deux représentants employeurs sont favorables à
l’employeur et les deux représentants salariés sont favorables
au salarié, le Conseil de Prud’hommes n’a pas pu se départager
et dresse un PV de départage.

L’affaire doit être examinée dans le mois qui suit le PV de
départage.

En pratique, à Bordeaux, par exemple, les délais sont très
longs,  de  deux  à  3  ans  après  le  PV  de  départage.  C’est
pourquoi, à Bordeaux, des actions ont été diligentées par de
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nombreux avocats pour engager la responsabilité de l’Etat pour
lenteur de la justice.

Lire aussi:

–Conseil de Prud’hommes, le départage, qu’est-ce que c’est ?

-Mettre en oeuvre la responsabilité de l’Etat pour lenteur de
la justice: Mode d’emploi.

J’ai  perdu  devant  le  Conseil  de
Prud’hommes, que faire ?
Si  vous  avez  “perdu”  votre  affaire  devant  le  Conseil  de
Prud’hommes, vous avez la possibilité d’interjeter appel si
votre litige n’est pas inférieur à 4000 euros.

Devant la Cour d’appel, l’avocat est obligatoire, les règles
de procédure sont plus strictes car la procédure est écrite.

Vous pouvez lire:

-Faire appel ou pas d’un jugement du Conseil de Prud’hommes ?

Et  les  honoraires  d’avocat,  combien  me
coûtera une procédure devant le Conseil
de Prud’hommes si je confie mon dossier à
votre cabinet ?
Les honoraires de l’avocat sont fixés selon la complexité de
l’affaire, la richesse du client et la notoriété de l’avocat.

Aussi, il est compliqué de donner le montant des honoraires
sur un dossier sans en connaître la teneur.

Si c’est un dossier sans problème juridique particulier, une
simple demande de salaire devant le Conseil de Prud’hommes
statuant en référés, les honoraires seront mesurés et adaptés
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à l’enjeu du litige.

Si  en  revanche,  le  litige  est  complexe  (calcul  d’heures
supplémentaires, harcèlement moral, obligation de préserver la
santé  et  la  sécurité  du  salarié,  convention  de  forfait,
licenciement pour inaptitude, exécution déloyale du contrat de
travail, contestation d’avertissements antérieurs), l’affaire
demandera plus de temps de travail et les honoraires seront
inévitablement plus élevés.

Sachez que je travaille au forfait, j’estime au début de la
procédure un forfait adapté à votre litige et à sa complexité
auquel s’ajoutera si vous êtes salarié un prélèvement sous
forme de pourcentage sur le résultat obtenu.

Je suis spécialisée en droit du travail, aussi ce critère est
pris en compte dans la fixation de mes honoraires, il s’agit
du critère de la notoriété.

N’hésitez pas à demander un devis à mon cabinet et/ou une
première  consultation  de  20  minutes  à  40  euros  qui  vous
permettra d’être conseillé sur l’opportunité d’une saisine du
Conseil de Prud’hommes.

Lire aussi:

-Licenciements abusifs: est-ce que cela vaut encore la peine
de les contester ?

ATTENTION aux délais de prescription pour agir, après votre
licenciement  vous  avez  un  an  pour  agir,  le  confinement  a
suspendu les délais si votre délai de prescription expirait
durant une période déterminée, il est utile de venir consulter
un avocat pour savoir si votre action est encore recevable.
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